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Erwägungen

E. 23
janvier 2014/48 consid. 5b). En revanche, l’art. 296 al. 1 CPC prévoit une maxime
inquisitoire illimitée en ce qui concerne les questions relatives aux enfants (TF
5A_608/2014 du 16 décembre 2014 consid. 4.2.1, citant l’arrêt TF 5A_2/2013 du 6 mars
2013 consid. 4.2 et les arrêts cités, publié in : FamPra.ch 2013 p. 769 ; Bohnet, CPra
Matrimonial, 2016, nn. 4 et 9 ad art. 272 CPC, ainsi que les auteurs cités, et nn. 28 ss ad art.
276 CPC). Quant à l’objet du litige, le principe de disposition de l’art. 58 al. 1 CPC
s’applique en ce qui concerne les questions relatives aux époux. Le juge est lié par les
conclusions des parties ; il ne peut accorder à l’une ni plus, ni autre chose que ce qu’elle
demande, ni moins que ce que l’autre reconnaît lui devoir (TF 5A_361/2011 du 7 décembre
2011 consid. 5.3.1). En revanche, en ce qui concerne les questions relatives aux

- 14 - enfants, l’art. 296 al. 3 CPC impose la maxime d’office (Tappy, Commentaire
romand, Code de procédure civile [CR-CPC], 2e éd. 2019, n. 6 ad art. 272 CPC ; Bohnet,
op. cit., nn. 29 s. ad art. 276 CPC ; TF 5A_608/2014 du 16 décembre 2014 consid. 4.2.1 ;
5A_194/2012 du 8 mai 2012 consid. 4.2 ; Juge délégué CACI 20 février 2015/136 consid.
3). En l’occurrence, la présente cause porte sur la suppression de la contribution due par
l’appelant pour l’entretien de l’intimée. Dès lors, la maxime inquisitoire dite sociale ou
limitée et la maxime de disposition sont applicables. 2.3 La procédure sommaire étant
applicables aux mesures protectrices de l’union conjugale (art. 271 let. a CPC), le juge se
prononce sur la base de la simple vraisemblance après une administration limitée des
preuves (ATF 127 III 474 consid. 2b/bb ; TF 5A_661/2011 du 10 février 2012 consid. 2.3),
en se fondant sur les moyens de preuve immédiatement disponibles (ATF 131 III 473
consid. 2.3 in limine ; TF 5A_497/2011 du 5 décembre 2011 consid. 3.2). Les exigences de
preuves sont ainsi réduites et le juge peut se contenter de la vraisemblance des faits
pertinents (TF 4A_420/2008 du 9 décembre 2008 consid. 2.3 ; ATF 129 II 426 consid. 3). 3.
3.1 L’appelant conteste l’appréciation des faits par le premier juge en ce qui concerne le
changement de sa situation professionnelle et, partant, de la diminution de son taux
d’activité et de son salaire. Il s’oppose en particulier à l’appréciation suivante du premier
juge : « […] Il y a cependant lieu de souligner que le demandeur a unilatéralement décidé
de quitter son emploi, afin de protéger sa santé mentale. […] C’est par convenance
personnelle que le requérant a choisi de changer d’activité et de réduire ainsi son revenu.
[…] » L’appelant soutient avoir allégué et prouvé en première instance ne pas être fautif du
fait que son employeur ne puisse le rétribuer que sur un 80 % d’activité.

- 15 - Il prétend que l’obliger à travailler à 100 % serait contraire à la jurisprudence du
Tribunal fédéral (TF 5A_830/2018 du 21 mai 2019) qui préconise, pour le parent gardien,
une activité à 80 % quand le cadet aura atteint l’âge de 16 ans. Selon l’appelant, au vu de
cette jurisprudence, il lui serait loisible de travailler seulement à 50 %, dès lors qu’il assume



seul la garde des deux enfants âgés respectivement de 14 et 10 ans, ainsi que leur entretien
convenable. Par conséquent, travaillant déjà à un taux supérieur à celui exigé par le
Tribunal fédéral, l’appelant ne saurait se voir reprocher de ne pas travailler à 100 %. En
vertu du principe de l’égalité des sexes, cette jurisprudence serait applicable à l’appelant,
qui ne serait pas tenu d’augmenter son taux d’activité. L’appelant soutient percevoir un
salaire net de 6'659 fr. 50 versé douze fois l’an, allocations familiales en sus et supporter
des charges personnelles de 4'564 fr., ainsi que l’entretien convenable des deux enfants par
3’162 fr., soit 1'680 fr. pour l’aîné et 1'482 fr. pour le cadet. En ajoutant la contribution
d’entretien mensuelle de 1'940 fr. versée à son épouse, ses charges mensuelles seraient d’un
montant total de 9'666 francs. Subissant un déficit de 3'006 fr. 50, son minimum vital serait
largement obéré. 3.2 Pour sa part, l’intimée fait valoir que l’appelant n’aurait pas démontré
avoir effectué des recherches de travail à un taux d’activité à 100 %, ce qui indiquerait une
faute de sa part de n’être rétribué qu’à 80 %. Elle soutient que le principe de la solidarité
matrimoniale s’applique indépendamment de la naissance de son troisième enfant, issu
d’une nouvelle union. Elle précise que leur mariage, par sa durée et le fait d’avoir eu deux
enfants, a eu un impact décisif sur sa vie. Son incapacité de travailler actuellement serait la
conséquence non seulement d’une longue dépression mais aussi de l’absence d’activité
professionnelle imposée par son époux pendant une longue période pour s’occuper des
enfants. Elle ajoute notamment qu’à la demande de l’appelant, elle aurait cessé d’exploiter
un petit bar-café, qui lui permettait de bien gagner sa vie. Cette absence d’activité
professionnelle pendant une quinzaine d’années nécessiterait de sa part une réadaptation au
monde

- 16 - professionnel. Elle aurait d’ailleurs démontré sa volonté de se réinsérer
professionnellement en ayant suivi des mesures à ce titre. En outre, elle prétend que
l’appelant percevrait des revenus supplémentaires composés de la moitié des loyers totaux
de 6'400 fr. perçus par sa mère chaque mois. Selon l’intimée, le disponible de l’appelant
serait de 2'900 fr., sans tenir compte des revenus locatifs. La contribution d’entretien qu’elle
reçoit n’entamerait pas son minimum vital. 4. 4.1 La contribution d’entretien litigieuse a été
rendue dans le cadre de mesures protectrices de l’union conjugale qui peuvent être
modifiées aux conditions énoncées à l’art. 179 al. 1 CC. Selon cette disposition, le juge
ordonne les modifications commandées par les faits nouveaux et rapporte les mesures prises
lorsque les causes qui les ont déterminées n’existent plus. Ces mesures ne peuvent être
modifiées que si, depuis leur prononcé, les circonstances de fait ont changé d’une manière
essentielle et durable, notamment en matière de revenus, à savoir si un changement
significatif et non temporaire est survenu postérieurement à la date à laquelle la décision a
été rendue (Tappy, CR- CPC, nn. 68 ss ad art. 273 CPC et n. 28 ad art. 276 CPC et réf. ;
ATF 143 III 617 consid. 5). Une adaptation du régime initial peut aussi être admise si le
juge s’est fondé sur des faits qui se sont révélés faux, ou ne se sont par la suite pas réalisés
comme prévu, ou si la décision de mesures provisionnelles apparaît plus tard injustifiée
faute d’avoir pris en compte des faits importants (Tappy, CR-CPC, n. 69a ad art. 273 CPC
et réf. citée : ATF 137 III 604 ; TF 5A_501/2015 consid. 2 ; 5A_876/2016 consid. 3.3.1).
Ainsi, le juge doit fixer à nouveau la contribution d’entretien, après avoir actualisé tous les
éléments pris en compte pour le calcul dans le jugement précédent, sans qu’il soit nécessaire
que la modification survenue dans ces autres éléments constitue aussi un fait nouveau au
sens de l’art. 129 al. 1 CC (TF 5A_762/2016 du 8 avril 2016 consid. 4.2 ; TF 5A_515/2015
du 8 mars 2016 consid. 3) et dans le jugement litigieux devant lui.



- 17 - En revanche, le juge ne peut pas pallier les manquements que les parties ont commis
lors de la procédure initiale. Il suit de là que le juge n’a pas à prendre des éléments de calcul
qui existaient déjà lors de la précédente procédure mais que les parties ont omis de faire
valoir (TF 5A_745/2015 et 5A_755/2015 du 15 juin 2016 consid. 9.2.3). En effet, lorsque la
mesure provisionnelle s’avère injustifiée, la requête en modification ne peut pas venir en
aide à une partie qui bénéficiait d’un motif de recours qu’elle n’a pas fait valoir (Tappy, op.
cit., n. 69b ad art. 273 CPC et réf. ; ATF 143 III 376). On doit aussi présumer dans une
certaine mesure que des faits postérieurs à la première décision, mais qui étaient déjà
prévisibles alors, ont été pris en compte (Tappy, ibidem et réf. ; TF 5A_911/2016 du 28
avril 2017 consid. 3.3.1). En ce qui concerne le fardeau de la preuve, il appartient en
principe au créancier de la contribution d’entretien de prouver, au degré requis, la capacité
économique du débiteur ; en revanche, le fardeau de la preuve des conditions de la
modification de la contribution d’entretien revient à l’époux qui s’en prévaut (TF
5A_96/2016 du 18 novembre 2016 consid. 3.1 ; Simeoni, CPra Matrimonial, 2016, n. 96 ad
art. 129 CC et réf. cit.). 4.2 4.2.1 Pour fixer la contribution d’entretien selon l’art. 176 al. 1
ch. 1 CC et lorsque la vie commune n’est plus envisageable, le juge doit modifier la
convention choisie par les époux pendant la vie commune selon l’art. 163 al. 2 CC. Le juge
doit prendre en considération que lors de la suspension commune, chaque époux a le devoir
de participer, selon ses facultés (art. 163 al. 1 CC), aux frais supplémentaires qu’engendre la
vie séparée, notamment par la reprise ou l’augmentation de son activité lucrative (ATF 137
III 385 consid. 3.1). Le principe est que la reprise d’une activité lucrative ne doit pas être
imposée de manière inéquitable à l’époux ou l’épouse qui avait renoncé à exercer une
activité lucrative durant la vie commune et qui peut légitimement s’attendre à pouvoir
conserver sa situation antérieure. Le juge doit ainsi tenir compte de l’âge de l’intéressé, de
sa qualification professionnelle, de son état de santé et
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activité lucrative (Hohl, Quelques lignes directrices de la jurisprudence du Tribunal fédéral
en matière de fixation des contributions d’entretien, in : Droit de la famille et nouvelle
procédure, 6e Symposium en droit de la famille Fribourg, 2012, pp. 89 ss, spéc. 92). En
revanche, le juge des mesures protectrices ne doit pas procéder à un « mini-divorce » et ne
doit pas trancher, même sous l’angle de la vraisemblance, les questions de fond, objet du
procès en divorce, en particulier celle de savoir si le mariage a influencé concrètement la
situation financière du conjoint (ATF 137 III 385 consid. 3.1 ; Hohl, op. cit., p. 91). Pour
fixer cette contribution d'entretien, le juge doit en principe tenir compte du revenu effectif
des parties, revenu qui inclus le treizième salaire (Pichonnaz, CR-CC I, n. 32 ad art. 125 CC
et réf. cit.), tant le débiteur d'entretien que le créancier pouvant néanmoins se voir imputer
un revenu hypothétique supérieur. Il s'agit ainsi d'inciter la personne à réaliser le revenu
qu'elle est en mesure de se procurer et qu'on peut raisonnablement exiger d'elle afin de
remplir ses obligations (ATF 143 III 333 consid. 3.2 ; 137 III 102 consid. 4.2.2.2). Lorsque
le juge entend tenir compte d'un revenu hypothétique, il doit examiner successivement deux
conditions. Tout d'abord, il doit déterminer s'il peut être raisonnablement exigé de la
personne concernée qu'elle exerce une activité lucrative ou augmente celle-ci, eu égard,
notamment, à sa formation, à son âge et à son état de santé ; il s'agit d'une question de droit.
Lorsqu'il tranche celle-ci, le juge ne peut pas se contenter de dire, de manière toute
générale, que la personne en cause pourrait obtenir un revenu supérieur en travaillant ; il
doit préciser le type d'activité professionnelle que cette personne peut raisonnablement
devoir accomplir (TF 5A_724/2018 du 14 mars 2019 consid. 3.2.4 ; 5A_619/2017 du 14



décembre 2017 consid. 4.2.2.1 ; 5A_662/2013 du 24 juin 2014 consid. 3.2.2). Ensuite, il
doit vérifier si la personne a la possibilité effective d'exercer l'activité ainsi déterminée et
quel revenu elle peut en obtenir, compte tenu des circonstances subjectives susmentionnées,
ainsi que du marché du travail ; il s'agit là d'une question de fait (143 III 333 précité consid.
3.2 ; 137 III 102 précité consid. 4.2.2.2).
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principe être exigé d'un époux la prise ou la reprise d'une activité lucrative à un taux de 50%
avant que le plus jeune des enfants dont il a la garde ait atteint l'âge de 10 ans révolus et de
100% avant qu'il ait atteint l'âge de 16 ans révolus (ATF 137 III 102 préciét consid. 4.2.2.2
et réf. cit.). Dans un arrêt de principe ultérieur, le Tribunal fédéral a modifié cette
jurisprudence. S'il a confirmé qu'en règle générale, on ne peut exiger d'un parent qu'il
exerce une activité lucrative à temps complet avant que l'enfant dont il a la garde ait atteint
l'âge de 16 ans révolus, on est désormais en droit d'attendre de lui, en principe, qu'il
commence ou recommence à travailler à 50% dès l'entrée de l'enfant à l'école obligatoire
déjà, et à 80% à partir du moment où celui-ci fréquente le degré secondaire (ATF 144 III
481, JdT 2019 II 179 consid. 4.7.6 ; TF 5A_931/2017 du 1er novembre 2018 consid. 3.1.2).
Comme jusqu'à présent, ces lignes directrices ne sont toutefois pas des règles strictes et leur
application dépend du cas concret ; le juge du fait en tient compte dans l'exercice de son
large pouvoir d'appréciation (art. 4 CC ; ATF 144 III 481, JdT 2019 II 179 précité consid.
4.7.9 ; TF 5A_931/2017 précité consid. 3.1.2). De plus, si les parents faisaient ménage
commun, il convient de se fonder sur l'organisation familiale qui prévalait avant la
séparation, étant toutefois précisé que, même si le principe de continuité s’applique dans
l’intérêt de l’enfant, le modèle de répartition des tâches antérieurement suivi ne peut être
perpétué indéfiniment (ATF 144 III 481, JdT 2019 II 179 précité consid. 4.4 – 4.6 ; TF
5A_931/2017 précité consid. 3.1.2), cela d’autant plus lorsque l’on ne peut plus compter
sérieusement sur une reprise de la vie commune (ATF 137 IIII 385 consid. 3.1 ; Hohl, op.
cit., p. 92 et jurisprudence citée). Il convient d'accorder au parent gardien – selon le degré
de reprise ou d'étendue de l'activité lucrative, de la marge de manoeuvre financière des
parents et d'autres circonstances – un délai qui, dans la mesure du possible, devrait être
généreux (ATF 144 III 481, JdT 2019 II 179 précité consid. 4.6 ; TF 5A_875/2017 du 6
novembre 2018 consid. 4.2.3 ; 5A_931/2017 précité consid. 3.2.2).

- 20 - 4.3 A la lecture de la jurisprudence du Tribunal fédéral et en application du principe
de l’égalité des sexes, le droit d’un parent qui a la garde des enfants de travailler à un taux
réduit et évolutif selon l’âge du plus jeune enfant appartient à la mère et au père. Toutefois,
il apparaît aussi que l’exercice de ce droit dépend de l’organisation familiale choisie par les
parties pendant leur vie commune, répartition des tâches qui peut toutefois devoir être
modifiée après leur séparation. En l’occurrence, pendant la vie commune, les parties avaient
choisi que l’appelant contribue à l’entretien de la famille en exerçant une activité
professionnelle à 100 % pendant que l’intimée y contribue par les soins voués aux enfants,
par son travail à la maison et par une activité accessoire consistant à effectuer le ménage
dans l’immeuble de la mère de l’appelant en contrepartie d’une somme mensuelle de 400
francs. Or, à l’audience du 17 août 2017, les parties sont convenues d’assurer, jusqu’au
dépôt des conclusions de l’expert relatives à la situation des enfants, alternativement la
garde de fait et la prise en charge des deux enfants, l’appelant contribuant à l’entretien de
l’intimée par le versement d’une pension de 1'200 fr., en sus des 400 fr. qu’elle percevait
pour le ménage accompli dans l’immeuble de sa belle-mère, et assumant l’intégralité des



frais effectifs des deux enfants. Puis, à la suite du dépôt de l’expertise établie par le Dr
Fornerod sur la situation des enfants, la garde de fait des deux enfants a été attribuée à
l’appelant, leur résidence a été fixée à son domicile et une contribution de 860 fr. a été mise
à la charge de l’appelant pour l’entretien de l’intimée, ceci par ordonnance de mesures
protectrices de l’union conjugale du 24 novembre 2017. Enfin, dans son arrêt du 4 juin
2018, la juge déléguée a astreint l’appelant à verser une contribution d’entretien de 1’940 fr.
à l’intimée mais n’a en rien modifié la garde de fait en faveur de l’appelant sur les deux
enfants, ce que l’intimée n’a du reste pas contesté. Par conséquent, au vu de ce qui précède,
la répartition des tâches, telle que convenue pendant la vie commune n’est plus
déterminante, dès lors que dans l’intérêt des enfants, depuis le
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août 2020 qu’elle a suivi, du 1er octobre 2019 au 31 mars 2020, des mesures de soutien à
l’insertion professionnelle pour les personnes ayant subi de la violence familiale. Au vu de
cette attestation et de l’expertise

- 26 - établissant des tensions conflictuelles au sein de la famille, il est rendu vraisemblable
que l’intimée aurait souffert d’une dépression entre 2017 et 2019 et que cette dépression
serait à l’origine de son incapacité de travail jusqu’en 2019. Egalement, au vu de cette
attestation, il est rendu vraisemblable qu’elle a pris des mesures pour poursuivre les
démarches nécessaires à retrouver du travail, ayant notamment trouvé une solution de garde
pour son enfant. De surcroît, l’appelant ne démontre pas que le versement d’une
contribution d’entretien en faveur de son épouse l’exposerait à un danger grave pour sa
santé physique ou psychique. Par conséquent, il ne se justifie pas de supprimer la
contribution d’entretien allouée à l’intimée pour ses propres charges, laquelle doit lui être
versée selon le principe de la solidarité matrimoniale qui découle de l’art. 163 al. 2 CC. 7.
7.1 Au vu de ce qui précède, l’appel doit être partiellement admis et l’ordonnance querellée
doit être réformée en ce sens que l’appelant versera à l’intimée une contribution d’entretien
de 1'200 fr., dès et y compris le 1er avril 2020. 7.2 Vue l’issue du litige, les frais judiciaires
de deuxième instance, fixés à 600 fr. (art. 65 al. 2 TFJC [Tarif des frais judiciaires en
matière civile du 28 septembre 2010 ; BLV 270.11.5]) et supportés à raison de 200 fr. (1/3)
par A.J.________ et de 400 fr. (2/3) par B.J.________, seront laissés provisoirement à la
charge de l’Etat compte tenu de l’assistance judiciaire octroyée aux deux parties. 7.3 Le
conseil d’office de l’appelant, Me Elisabeth Santschi, indique avoir consacré 7,57 heures à
ce dossier. Toutefois, le poste « ouverture et bouclement du dossier » n’a pas à figurer dans
une liste d’assistance judiciaire (Colombini, Code de procédure civile, Condensé de la
jurisprudence fédérale et vaudoise, 2018, n. 3.12.5 ad art. 122 CPC et réf. cit., JdT 2017 III
59). Partant, il se justifie de réduire le nombre d’heures
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[règlement sur l’assistance judiciaire en matière civile du 7 décembre 2010 ; BLV
211.02.3]), l'indemnité de Me Santschi doit être fixée à 1'350 francs. Quant aux débours,
l’art. 3bis RAJ prévoit, à son alinéa 1, que les débours du conseil commis d'office sont fixés
forfaitairement à 2% du défraiement hors taxe en deuxième instance judiciaire et, à son
alinéa 2, que les frais de photocopies, d'acheminement postal et de télécommunication
entrent dans les débours forfaitaires. Par conséquent, ces frais tels qu’annoncés par Me
Santschi à hauteur de 52 fr. 85 ne seront retenus qu’à raison de 27 fr., aucune circonstance
exceptionnelle ne justifiant d’allouer des débours à un montant supérieur, Me Santschi
n’ayant d’ailleurs pas produit de liste détaillée, accompagnée de pièces, conformément à



l’art. 3bis al. 4 RAJ. L’indemnité d’office totale allouée à Me Santschi est ainsi de 1'483 fr.,
TVA de 7,7 % et débours compris ([1'350 fr. + 27 fr.] x 7,7 %). 7.4 Le conseil d’office de
l’intimée, Me François Gillard, indique avoir consacré 4,5 heures à ce dossier. Vu la
difficulté de la cause, il se justifie de tenir compte du nombre d’heures annoncées. Il
s’ensuit qu’au tarif horaire de 180 fr., l'indemnité de Me Gillard doit être fixée à 810 francs.
Quant aux débours, ils seront arrêtés à 16 fr. 20 en application de l’art. 3bis al. 1 et al. 2
RAJ, aucune circonstance exceptionnelle ne justifiant d’allouer des débours à un montant
supérieur, Me Gillard n’ayant d’ailleurs pas produit de liste détaillée, accompagnée de
pièces, conformément à l’art. 3bis al. 4 RAJ. L’indemnité d’office totale allouée à Me
Gillard est ainsi de 890 fr., montant arrondi, TVA de 7,7 % et débours compris ([810 fr. +
16 fr. 20] x 7,7 %).
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tenus au remboursement des frais judiciaires et de l'indemnité de leur conseil d'office, mis à
la charge de l'Etat. 7.6 Vu l’issue du litige, l’appelante doit verser à l’intimé la somme de
296 fr. à titre de dépens réduits de deuxième instance (2/3 – 1/3 = 1/3 de 890 fr. [pleins
dépens]). Par ces motifs, la Juge déléguée de la Cour d’appel civile prononce : I. L’appel est
partiellement admis. II. L’ordonnance de mesures protectrices de l’union conjugale du 30
juillet 2020 est réformée de la manière suivante : « I. A.J.________ versera à B.J.________
une contribution d’entretien de 1'200 fr. (mille deux cents francs) par mois dès et y compris
le 1er avril 2020. » Le surplus est maintenu. III. Les frais judiciaires de deuxième instance,
arrêtés à 600 fr. (six cents francs) et mis à la charge de l’appelant A.J.________ par 200 fr.
(deux cents francs) et de l’intimée B.J.________ par 400 fr. (quatre cents francs), sont
laissés provisoirement à la charge de l’Etat. IV. L’indemnité d’office allouée à Me
Elisabeth Santschi est fixée à 1'483 fr. (mille quatre cent huitante trois francs), TVA et
débours compris.

- 29 - V. L’indemnité d’office allouée à Me François Gilliard est fixée à 890 fr. (huit cent
nonante franc), TVA et débours compris. VI. B.J.________ versera la somme de 296 fr.
(deux cent nonante- six francs) à A.J.________ à titre de dépens de deuxième instance. VII.
Les bénéficiaires de l'assistance judiciaire sont, dans la mesure de l'art. 123 CPC, tenus au
remboursement des frais judiciaires et de l'indemnité de leur conseil d'office, mis à la
charge de l'Etat.

- 30 - VIII. L’arrêt est exécutoire. La juge déléguée : La greffière : Du Le présent arrêt, dont
la rédaction a été approuvée à huis clos, est notifié en expédition complète à : - Me
Elisabeth Santschi, av.(pour A.J.________), - Me François Gilliard, av. (pour
B.J.________), et communiqué, par l'envoi de photocopies, à : - Mme la Présidente du
Tribunal civil de l’arrondissement de Lausanne. La Juge déléguée de la Cour d’appel civile
considère que la valeur litigieuse est d’au moins 30’000 francs. Le présent arrêt peut faire
l'objet d'un recours en matière civile devant le Tribunal fédéral au sens des art. 72 ss LTF
(loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral – RS 173.110), le cas échéant d'un recours
constitutionnel subsidiaire au sens des art. 113 ss LTF. Dans les affaires pécuniaires, le
recours en matière civile n'est recevable que si la valeur litigieuse s'élève au moins à 15'000
fr. en matière de droit du travail et de droit du bail à loyer, à 30'000 fr. dans les autres cas, à
moins que la contestation ne soulève une question juridique de principe (art. 74 LTF).

- 31 - Ces recours doivent être déposés devant le Tribunal fédéral dans les trente jours qui
suivent la présente notification (art. 100 al. 1 LTF). La greffière :
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